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LE CONTEXTE :
L’Union des municipalités du Québec (ci-après UMQ) s’est vue reconnaître le statut d’intervenante dans la décision D-2005-62 de la Régie de l’énergie (ci-après Régie).

Dans le cadre de sa décision, la Régie a invité l’UMQ à cibler davantage son intervention en identifiant des problématiques et des solutions concrètes.

Dans cet optique, l’UMQ a concentré son énergie sur certains sujets plus particulièrement au cœur des préoccupations de ses membres bien qu’elle ait pris connaissance intégralement de la preuve d’Hydro-Québec ainsi que de celle de tous les intervenants.

L’intervention de l’UMQ a été encadrée par quatre grands objectifs issus de consultations du milieu municipal, à savoir :

· Favoriser le développement des régions

· Générer des revenus pour les régions et les municipalités

· Améliorer la sécurité d’approvisionnement des régions

· Respecter les préoccupations locales, la protection de l’environnement et les principes du développement durable

Hydro-Québec reconnaît que l’approvisionnement de long terme devrait provenir de fournisseurs québécois. Elle prétend que l’utilisation des interconnexions du réseau de Trans-Énergie par des fournisseurs de l’extérieur du Québec serait peu recommandable.
 En effet, elle considère que ces interconnexions sont déjà fort taxées et qu’il conviendrait de s’assurer de leur disponibilité en raison de leur caractère vital pour la sécurité d’approvisionnement des québécois.

Cette prise de position sur le développement de la production d’électricité au Québec apparaît tant du Plan stratégique de Hydro-Québec que des déclarations de son ancien président, Monsieur Caillé.
 

On suggère que pour l’avenir, le développement hydroélectrique demeure très rentable pour les québécois avec des retombées économiques importantes pour la province.
 De plus, on recommande une augmentation importante de la capacité de production d’énergie éolienne, d’autant plus qu’il s’agirait là d’une planche de salut économique pour certaines régions du Québec comme la Gaspésie.

Le but de l’intervention de l’UMQ est donc d’énoncer haut et fort la volonté des municipalités de s’impliquer dans cette production d’énergie électrique de façon très active pour assurer le développement de la richesse de leur région. Évidemment, les municipalités considèrent occuper une place privilégiée pour s’assurer que ce développement puisse s’effectuer dans le respect de l’environnement et de la volonté des collectivités locales.

La question devient donc : comment peut-on favoriser davantage l’implication des municipalités dans le développement de filières énergétiques locales?

Dans sa preuve présentée devant la Régie, l’UMQ a identifié certaines des barrières à ce développement tout en suggérant des solutions concrètes pour amoindrir celles-ci.

L’ARGUMENTATION : 

D’entrée de jeu, il est évident qu’une des principales contraintes à l’implication des municipalités dans le développement de filières énergétiques comme les petites centrales hydroélectriques ou les éoliennes est d’abord et avant tout le coût en capital nécessaire à l’implantation initiale.

Une fois cette barrière franchie ou amoindrie, les municipalités disposent d’une capacité de production à partir de sources d’énergie renouvelable et dont les coûts deviennent très prévisibles. Inutile de rappeler qu’il s’agit là également d’une production dont les avantages environnementaux sont évidents.

Nous reprendrons donc les principaux éléments susceptibles de favoriser une plus grande compétitivité des municipalités dans le cadre d’appels d’offres éventuels.

Notons qu’une participation accrue des municipalités à ces appels d’offre permettrait de répondre en partie à une préoccupation de Hydro-Québec qui souhaiterait disposer d’un plus grand bassin de fournisseurs potentiels sis au Québec pour répondre à ses besoins.

1) La méthodologie d’évaluation des coûts de transport pour les centrales de petites tailles

Dans le cadre du dossier R-3533-2004, la Régie avait demandé qu’une méthodologie particulière soit appliquée à l’évaluation des coûts de transport des centrales de petites tailles.

La réponse de Hydro-Québec, telle que résumée dans le cadre de la décision de la Régie, avait été la suivante :

« Le Distributeur est d’avis que l’application d’une méthodologie d’évaluation des coûts de transport différente pour les petites centrales créerait un biais en faveur d’une catégorie de soumissionnaires. »

La Régie considère cette réponse inappropriée et insiste pour la présentation d’alternatives :

« Concernant les centrales de petite taille, la Régie n’est pas convaincue que l’application d’une méthodologie identique, qu’elle que soit la taille de l’unité de production, est appropriée. Elle demande au Distributeur de lui présenter des alternatives lors de la demande d’approbation des prochains plans d’approvisionnements. »

Dans le présent dossier, Hydro-Québec présente une première alternative où le coût relativement élevé de certains équipements de transport pourrait être assumé par Trans-Énergie qui verrait à l’inclure à sa base de tarification générale.
 Toutefois, Hydro-Québec rejette du même souffle cette alternative qui n’en est pas une selon elle et ce, pour exactement les mêmes motifs que ceux invoqués dans le cadre du dossier R-3533-2004.

Avec respect, nous considérons particulier de se réfugier à nouveau derrière une interprétation législative pour refuser de réellement étudier et présenter des alternatives à la demande expresse de la Régie. Bien que Hydro-Québec ait évidemment le droit de présenter des arguments juridiques au stade de la plaidoirie, il nous apparaît particulier de refuser de présenter une preuve à la demande expresse de la Régie. 

Cette première alternative présentée par Hydro-Québec mérite d’être étudiée plus en détail. Bien sûr, il y a lieu de ne pas complètement exclure les coûts de transport dans la méthodologie d’évaluation et, sur ce point, nous partageons l’opinion de Hydro-Québec. 

Toutefois, nous soumettons que l’inclusion d’un critère visant à pondérer la variation des coûts de transport d’un projet à l’autre permettrait de les comparer sur un pied d’égalité.
 Par la suite, le coût de transport serait effectivement assumé par le Transporteur dans sa base tarifaire. Évidemment, il y a lieu de fixer une limite préétablie dans la taille des centrales qui bénéficierait de ce traitement. 

À notre avis, ne pas procéder de cette façon pénaliserait systématiquement les projets de petites centrales face aux projets de centrales de plus grande envergure.

Hydro-Québec présente également une deuxième alternative où elle suggère essentiellement d’attendre une intervention gouvernementale pour déterminer un bloc d’énergie provenant de petites centrales. 

L’UMQ n’est évidemment pas contre une telle proposition, mais elle estime qu’on ne peut se contenter d’attendre. Le développement de filières énergétiques sises au Québec exige une action plus proactive.

Avec respect, notre lecture de l’article 74.1, paragraphe 4, de la Loi sur la Régie nous permet de conclure qu’il y a lieu de favoriser un élargissement des fournisseurs potentiels pouvant réellement participer à un appel d’offre donné.

Il nous semble que le recours à la méthodologie d’évaluation suggérée plus haut par l’UMQ respecte tant la Loi que la volonté clairement exprimée par la Régie, dans sa décision D-2004-115, de permettre une plus grande participation de fournisseurs potentiels, notamment sur le territoire québécois.

2) La durée des contrats de long terme

Dans le cadre de la décision D-2002-17 portant sur le plan d’approvisionnement 2002-2011 (dossier R-3470-2001) de Hydro-Québec, la Régie avait noté les préoccupations de deux intervenants sur la durée des contrats de long terme :

« En ce qui concerne la durée des contrats, deux intéressés sont d’avis que la durée fixée par Hydro-Québec, soit de 15 à 20 ans, est trop courte et défavorise les filières d’énergie renouvelable qui nécessitent des coûts d’immobilisation élevés par rapport aux autres filières. »

Ces deux intervenants suggéraient des contrats d’une durée de 25 ans ou d’au minimum 20 ans.

La Régie résume ensuite comme suit la position de Hydro-Québec qui suggère plutôt des contrats de 15 à 20 ans :

« Concernant l’octroi de contrats de long terme de 15 à 20 ans, le distributeur considère que c’est la meilleure façon de susciter une saine concurrence. Il mentionne que les contrats d’une telle durée permettent aux investisseurs de trouver un financement important en diminuant le niveau de risque associé aux projets. »

Finalement, la Régie rend la décision suivante sur cet aspect de la durée des contrats de long terme :

« Concernant la durée des contrats, la Régie n’a pas été convaincue des arguments du distributeur à l’effet de limiter leur durée à 20 ans. Elle croit qu’à l’intérieur du cadre prévu pour les appels d’offre et afin de permettre au plus grand nombre possible de fournisseurs, il y a lieu de permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur. »

Le dispositif de la décision se lit comme suit :

« ORDONNE au distributeur de permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur; »

Dans le présent dossier, Hydro-Québec revient à la charge sur la question de la durée des contrats de long terme avec un argumentaire identique à celui présenté dans le dossier R-3470-2001. Tant la preuve que l’argumentation dans la présente affaire se bornent à répéter presque mot pour mot la thèse ayant été développée jadis dans ce dossier.

Toujours dans le présent dossier, l’UMQ est venue insister pour que Hydro-Québec respecte la décision de la Régie D-2002-17.

L’UMQ a d’ailleurs présenté une preuve dans le but de permettre des contrats de long terme d’une durée de 20 à 25 ans. L’argument principal derrière cette demande est que la limitation de la durée des contrats défavorise l’émergence de filières énergétiques telles que les petites centrales hydroélectriques et les éoliennes en raison d’une période d’amortissement trop courte des équipements.

En effet, il a été clairement établi que les coûts d’implantation de ces filières énergétiques sont très élevés.
 Par contre, les coûts variables de cette énergie renouvelable sont par la suite très stables et très prévisibles, surtout lorsque comparés aux centrales thermiques.

En réponse à une question de la Régie en ce qui a trait à l’effet de la durée des contrats sur la rentabilité des projets, l’UMQ a déposé en preuve une analyse concrète, basée sur un projet réel et réalisée par Monsieur Claude Beaulieu, ingénieur.
 

Cette analyse préparée conjointement avec un ingénieur senior et ancien chargé de projet senior chez Hydro-Québec, Monsieur Alejandro Guerrero
, démontre une influence significative sur le prix en cents par Kw/h.

Hydro-Québec a choisi de ne présenter aucune contre-preuve en réponse à cette analyse.

En argumentation, Hydro-Québec revient avec les mêmes arguments que ceux développés dans le dossier R-3470-2001. Cette argumentation est essentiellement basée sur le témoignage à l’audience de Monsieur Daniel Richard qui suggère, sans étude sur le sujet et sans démonstration concrète, que la durée de 15 à 20 ans de ces contrats est suffisante pour que les fournisseurs puissent obtenir un financement adéquat.
 

Qui plus est, cette affirmation verbale de Monsieur Richard est, avec respect, identique à celle jugée non probante par la Régie dans sa décision D-2002-17.

Hydro-Québec soumet aussi que l’analyse déposée par l’UMQ est sans valeur probante puisque ses auteurs n’ont pas été entendus en audience. Nous nous inscrivons en faux contre une telle prétention.

Dans une premier temps, Hydro-Québec a elle-même présenté une demande de limiter les contrats de long terme à une durée variant entre 15 et 20 ans. Elle n’a présenté aucune preuve justifiant une telle demande si ce n’est que des affirmations sans démonstration concrète et appréciable à l’appui.

Dans un deuxième temps, Hydro-Québec a choisi de ne pas présenter de contre-preuve suite au dépôt par l’UMQ de l’analyse de Monsieur Beaulieu. Rien ne l’empêchait de demander à ce que Monsieur Beaulieu soit entendu.

Finalement, l’analyse déposée en preuve par l’UMQ apparaît à sa face même très rigoureuse. Non seulement a-t-elle été préparée par des personnes crédibles et compétentes, mais elle a été appliquée à un projet concret. Ajoutons que tous les calculs au soutien de cette analyse ont également été déposés et leur exactitude n’a pas été remise en doute.

Face à cette preuve non-contredite valablement par Hydro-Québec, nous invitons la Régie à faire droit à la demande de l’UMQ de permettre des contrats long terme d’une durée de 20 à 25 ans. 

À notre humble avis, ceci faciliterait le développement de filières énergétiques par les municipalités, tout en leur permettant de participer aux appels d’offre futurs de façon plus compétitive.

3) Incorporation d’un critère de sécurité régionale

Le développement de filières énergétiques dans différentes régions du Québec présente l’avantage indéniable de décentraliser la production d’électricité et d’assurer une meilleure sécurité d’approvisionnement.

L’incorporation de critères visant à tenir compte de la sécurité d’approvisionnement dans l’évaluation des différentes offres soumises dans le processus d’appel d’offre devrait devenir un élément incontournable.

Cette sécurité d’approvisionnement en région est d’autant plus importante que les municipalités doivent pouvoir continuer de fournir des services publics essentiels à la population de ses régions dans la mesure du possible.

Une filière énergétique développée par une ou plusieurs municipalités dans une région plus à risque permettrait d’en sécuriser l’approvisionnement en plus de favoriser le développement économique de celle-ci.

Cette diversification pourrait également réduire les besoins d’équilibrage pour les filières éoliennes à être mises en place au cours des prochaines années.

L’UMQ recommande donc d’incorporer un critère de sécurité régionale à la liste de critères utilisés dans le processus de sélection des offres.
 Dans l’établissement de ce critère, nous invitons la Régie à référer aux suggestions contenues dans la preuve de l’UMQ.

LES CONCLUSIONS :

PAR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE  :

Recommandation #1 :


Pour les centrales hydroélectriques dont la taille serait inférieure à une limite préétablie, le coût réel du raccordement serait assumé par le Transporteur et serait inclus dans sa base tarifaire;

Recommandation #2 :


Tel que proposé par la Régie de l’énergie, le Distributeur devrait permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée de 20 à 25 ans;

Recommandation #3 :


Incorporer un critère de sécurité d’approvisionnement régionale à la liste des critères utilisés dans le processus de sélection des offres;

Le tout respectueusement soumis.

Saint-Eustache, ce 30 juin 2005

__________________________

CADRIN, MAYER, Avocats
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